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2015 DU 159 Dénomination allée Charles Brennus (16e). 

 

Mme Catherine VIEU-CHARIER, rapporteure. 

 
------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le projet de délibération, en date du 1er décembre 2015, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

d’attribuer la dénomination « allée Charles Brennus » à la voie identifiée sous l’indicatif CR/16 située 

dans l’ensemble immobilier «  stade Jean Bouin », commençant 26, avenue du Général Sarrail et finissant 

23 rue Nungesser et Coli à Paris (16e) ; 

Vu l’EDDV établi le 6 mars 2015 ; 

Considérant que la voie CR/16, située dans les parcelles cadastrées 16 AX 6, 16 AX 4 et dans le 

volume 26 de l’ensemble immobilier « stade Jean Bouin », est propriété communale et destinée à être 

rattachée au domaine public routier ; 

Vu le plan annexé au présent projet de délibération ; 

Vu l’avis du Conseil du 16e arrondissement, en date du 2 novembre 2015 ; 

Sur le rapport présenté par Mme Catherine VIEU-CHARIER au nom de la 2e Commission, 

 

Délibère : 

 

La dénomination « allée Charles Brennus » est attribuée à la voie identifiée sous l’indicatif CR/16, 

propriété communale, commençant 26, avenue du Général Sarrail et finissant 23, rue Nungesser et Coli à 

Paris (16e). 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 
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